
Le montant du complément  
Libre choix de mode de garde  
 

GARDE D’ENFANT A DOMICILE  
 

Montants valables jusqu'au 31/12/09 

Le montant de l'aide forfaitaire varie selon vos ressources, l'âge de vos enfants et le statut 
de la personne employée par l'association ou l'entreprise. 

  Montant MENSUEL  
de l’aide 

 Vos ressources ne  
dépassent pas  

les limites suivantes 

Moins de 3 
ans 

De 3 à 6 
ans 

pour 1 enfant : 19 513 €  
807,55 € 
par mois 

 

 
403,78 € 
par mois 

 

pour 2 enfants : 22 467 € 
pour 3 enfants : 26 010 € 
pour 4 enfants : 29 554 € 

 

  Montant MENSUEL  
de l’aide 

 Vos ressources sont comprises : Moins de 3 
ans 

De 3 à 6 
ans 

pour 1 enfant : entre  19 513 € et 43 363 €  
 

696,14 € 
par mois 

 

 
 

348,08 € 
par mois 

 

pour 2 enfants : entre  22 467 € et 49 926 € 

pour 3 enfants : entre  26 010 € et 57 801 € 

pour 4 enfants : entre  29 554 € et 65 676 € 

   

  
 

Montant MENSUEL  
de l’aide 

 Vos ressources 
dépassent  

les limites suivantes : 

Moins de 3 
ans 

De 3 à 6 
ans 

pour 1 enfant : 43 363 €  
584,76 € 
par mois 

 
 

 
292,39 € 
par mois 

 

pour 2 enfants : 49 926 € 
pour 3 enfants : 57 801 € 
pour 4 enfants : 65 676 € 

http://www.caf.fr 

 

http://www.caf.fr/catalogue/popup_gressources.htm


 

IMPORTANT 

 
Garde à domicile 

Vous recevrez une aide forfaitaire pour la personne employée à domicile quel que soit le 
nombre d'enfants gardés. 

Il est possible sous certaines conditions de cumuler différents compléments : 

 en cas de recours à une assistante maternelle et une garde d'enfant à domicile, 
 en cas d'activité à temps partiel (complément de libre choix d'activité, Clca) et de 

recours à une garde rémunérée (complément de libre choix du mode de garde, Cmg). 

Le plafond de prise en charge peut être majoré de 10% si vous avez recours à une garde sur 
au moins 25 heures spécifiques dans le mois. Vous vivez en couple, les deux membres 
doivent exercer une activité professionnelle pendant les heures d’accueil spécifiques. 

Un minimum de 15 % de la dépense restera à votre charge. 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.caf.fr/cataloguepaje/popup_heuresSpecifiques.htm

